
Note de présentation du CA 2022- CAISSE DES ÉCOLES 

Dépenses de fonctionnement :  22 969.58 soit +36.11% par rapport à 2021 

011- Charges à caractère général :  

778.17 € pour l’achat de livres (dico futurs CP) et calculettes (CM2 entrant en 6è) 

207.38 pour le rachat de libres pour l’élémentaire suite à un dégât des eaux 

10 981.31 € en fournitures scolaires. Sur la base d’un crédit élève à 39.17€ multiplié par le nombre 

d’élèves scolarisés. S’ajoute une dotation de 1000€ par école pour frais divers (cartouches d’encre 

etc…). Pour l’exercice 2022, l’école maternelle a bénéficié de 4 604.43€ et l’école élémentaire de 

6376.88 €.  

748.90 € pour des fournitures pour l’école maternelle (499.50€) et 249.40€ pour l’achat de crêpières 

 114 € pour les procédures de dématérialisation des actes 

145.44 € en prime d’assurance 

329.40 € pour le « Petit Gibus » pour l’école primaire 

4 719.55 € en frais de fêtes : 297.50 € pour les olympiades, 650.48 € carnaval, 794.57 € Fête du 

village, 96.78€ alimentation pour la cérémonie de remise des dictionnaires, 269.75 € pour le forum, 

98.7€ pour le marché des producteurs, 585€ Noël Maternelle, 1611.77 € marché de Noël, 315€ pour 

des places de ciné. 

2945 € en transports pour 5 sorties (2 en élémentaire, 3 en maternelle) 

65 – autres charges de gestion courante : 

2000€ en subvention à la coopérative scolaire  

Recettes de fonctionnement : 23 867.63 soit + 40.13% par rapport à 2021 

Subvention de la commune à hauteur de 17 400 € (soit +114.75%) 

Produits des services : 449€ participation du Homework de janvier à juin 2021 

5 265.75 € de recettes divers et dons :  225€ suite aux Olympiades, 315.10€ suite au carnaval, 

1876.80 suite à la fête du village, 783.60 € suite au forum, 284.6 € suite aux portes ouvertes du sivom, 

1383.65 € suite au marché de noël, 396.9 € en don et quêtes. 

Excédent 2021 reporté : 752.88 € 

 

Exécution 2022 : 

Dépenses : 22 969.58 € 

Recettes :  23 867.63 € 

Résultat à affecter pour 2022 : 898.05 € 

 
  

 


